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@)  Système  de  siège  amovible  et  démontable  destiné  à  reposer  sur  une  embase. 

@  Le  système  de  siège  comprend  : 
—  deux  logements  (7)  à  gorge  solidaires  de  —  i  —  

ladite  embase,  s'étendant  approximativement  \ 
parallèlement  l'un  à  l'autre,  \  

—  au  moins  deux  pieds  (11)  comportant  cha-  \  
cun  une  jambe  allongée  (15)  terminée  à  ses  }• 
deux  extrémités  par  des  saillies  coudées  res-  oj 
pectives  (16,  17),  lesdites  saillies  (17)  des  extré- 
mités  inférieures  des  pieds  étant  introduites 
dans  les  gorges  des  logements  respectifs  (7)  et  ~ 
y  étant  retenues  de  manière  telle  que  les  jambes 
soient  dressées  en  étant  inclinées  sur  la  verti- 
cale, 

—  des  moyens  de  blocage  axial  des  pieds 
dans  les  logements  respectifs, 

—  une  assise  (10)  apte  à  reposer  sur  les 
saillies  coudées  des  extrémités  supérieures  des 
jambes  (15),  et 

—  des  moyens  de  solidarisation  rapide  de  oj  _ l'assise  avec  les  saillies  coudées  supérieures  "~ 
desdites  jambes.  o  
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La  présente  invention  concerne  un  système  de 
siège  amovible  et  démontable  destiné  à  repose  sur 
une  embase,  tel  qu'en  particulier,  mais  non  exclusive- 
ment,  un  banc  de  nage  démontable  destiné  à  reposer 
sur  le  fond  d'une  embarcation,  notamment  une  em- 
barcation  gonlable. 

L'invention  a  essentiellement  pour  but  de  propo- 
ser  un  tel  système  de  siège  amovible  et  démontable 
qui,  tout  en  étant  de  conception  simple,  repose  de  fa- 
çon  fiable  sur  l'embase,  de  préférence  avec  possibi- 
lité  de  réglage  longitudinal,  en  même  temps  qu'il  peut 
être  installé  ou  démonté  de  façon  simple  et  rapide, 
sans  outillage  spécialisé. 

A  ces  fins,  un  système  de  siège  amovible  et  dé- 
montable  destiné  à  reposer  sur  une  embase  se  carac- 
térise  essentiellement,  étant  agencé  conformément  à 
l'invention,  en  ce  qu'il  comprend  : 

-  deux  logements  à  gorge  solidaires  de  ladite 
embase,  s'étendant  approximativement  paral- 
lèlement  l'un  à  l'autre, 

-  au  moins  deux  pieds  comportant  chacun  une 
jambe  allongée  terminée  à  ses  deux  extrémi- 
tés  par  des  saillies  coudées  respectives,  lesdi- 
tes  saillies  des  extrémités  inférieures  des  pieds 
étant  introduites  dans  les  gorges  des  loge- 
ments  respectifs  et  y  étant  retenues  de  manière 
telle  que  les  jambes  soient  dressées  en  étant 
inclinées  sur  la  verticale, 

-  des  moyens  de  blocage  axial  des  pieds  dans 
les  logements  respectifs, 

-  une  assise  apte  à  reposer  sur  les  saillies  cou- 
dées  des  extrémités  supérieures  des  jambes, 
et 

-  des  moyens  de  solidarisation  rapide  de  l'assise 
avec  les  saillies  coudées  supérieures  desdites 
jambes. 

De  préférence,  les  logements  sont  constitués  res- 
pectivement  de  profilés  allongés  solidaires  de  l'emba- 
se  et  sensiblement  parallèles  l'un  à  l'autre. 

Avantageusement,  les  jambes  dressées  sont  in- 
clinées  l'une  vers  l'autre,  ce  grâce  à  quoi,  sous  l'ac- 
tion  d'une  charge  appliquée  sur  l'assise,  elles  forment 
des  jambes  de  force  arc-boutées  dans  les  gorges. 

Ainsi,  une  fois  l'embase  équipée  (en  principe  à 
demeure)  des  deux  logements  à  gorge,  notamment 
des  deux  profilés  à  gorge,  le  siège  repose  et  est  blo- 
qué  sur  lesdits  profilés  pararc-boutement  des  jambes 
dans  les  gorges  de  ces  profilés  sous  l'action  du  poids 
de  l'assise  du  siège  (poids  propre  et  poids  appliqué 
sur  l'assise  lorsqu'elle  est  occupée). 

L'ensemble  est  maintenu  en  situation  correcte 
grâce  aux  seuls  moyens  de  solidarisation  de  l'assise 
avec  les  jambes.  Ainsi,  en  ayant  recours  à  des 
moyens  de  solidarisation  rapide,  le  montage  et  le  dé- 
montage  du  siège  s'effectue,  sans  perte  de  temps, 
par  la  seule  manipulation  desdits  moyens  de  solidari- 
sation. 

De  plus,  une  fois  démonté,  le  siège  se  résout  en 

des  pièces  (assise,  jambes)  de  formes  allongées  qui 
peuvent  être  aisément  regroupées  et  rangées. 

Pour  obtenir  un  blocage  rapide,  mais  fiable  des 
jambes  sur  les  profilés  respectifs,  il  est  intéressant 

5  que  les  moyens  de  blocage  axial  comprennent,  pour 
chaque  pied,  au  moins  un  sabot  coulissant  dans  la 
gorge  du  profilé  correspondant  et  biocable  de  façon 
libérable  dans  celle-ci;  de  préférence  alors,  les 
moyens  de  blocage  axial  comprennent,  pour  chaque 

w  pied,  un  seul  sabot  coulissant  et  blocable  dans  la  gor- 
ge  du  profilé  correspondant  et  chaque  saillie  coudée 
inférieure  des  jambes  est  conformée  en  fourche  apte 
à  chevaucher  ledit  sabot  et  à  être  retenue  dans  la  gor- 
ge  de  part  et  d'autre  dudit  sabot. 

15  Dans  un  mode  de  réalisation  avantageux,  les 
moyens  de  solidarisation  rapide  de  l'assise  compren- 
nent,  pour  chaque  pied, 

-  au  moins  une  tige  filetée  solidaire  de  l'assise  et 
saillant  sur  la  face  inférieure  de  celle-ci, 

20  -  au  moins  un  perçage  dans  la  saillie  coudée  su- 
périeure  de  la  jambe  destinée  à  être  traversée 
par  ladite  tige  filetée, 

-  et  au  moins  un  écrou  vissable  sur  la  tige  file- 
tée  ;  avantageusement  alors,  l'assise  compor- 

25  te  plusieurs  emplacements  de  réception  pour 
chaque  tige  filetée  (13),  de  manière  à  pouvoir 
être  installée  sur  des  logements  ayant  des 
écartements  différents. 

Un  système  de  siège  amovible  et  démontable 
30  conforme  à  l'invention  trouve  une  application  particu- 

lièrement  intéressante  dans  l'équipement  de  véhicu- 
les,  tels  que  des  embarcations,  dont  le  fond  ou  plan- 
cher  est  équipé  des  susdits  logements  ou  profilés.  Il 
peut  s'agir  en  particulier  d'une  embarcation  de  type 

35  gonflable,  avantageusement  du  type  pourvues  d'un 
plancher  de  lames  rigides  parallèles  juxtaposées, 
maintenues  assemblées  par  deux  profilés  longitudi- 
naux  recevant  les  extrémités  desdites  lames  de  plan- 
cher,  ces  profilés  étant  alors,  conformément  à  l'inven- 

40  tion,  pourvue  de  gorges  longitudinales  respectives 
ouvertes  vers  le  haut  pour  la  réception  des  extrémités 
inférieures  des  jambes  du  siège. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  suit  d'un  mode  de  réalisation  préféré 

45  donné  uniquement  à  titre  d'exemple  non  limitatif. 
Dans  cette  description  on  se  réfère  aux  dessins  an- 
nexés  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  éclatée  très  schémati- 
que,  d'un  mode  de  réalisation  préféré  d'un  sys- 

50  tème  de  siège  amovible  et  démontable  selon 
l'invention,  équipant  une  embarcation  gonfla- 
ble  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  d'une  partie 
du  système  de  siège  de  la  figure  1  ; 

55  -  la  figure  3  est  une  vue  éclatée  en  perspective 
d'une  autre  partie  du  système  de  siège  de  la  fi- 
gure  1  ;  et 

-  la  figure  4A  et  4B  sont  des  vues  simplifiées  il- 
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lustrant  deux  étapes  du  processus  de  montage 
du  système  de  siège  de  la  figure  1  . 

La  description  qui  suit  se  réfère,  à  titre  d'exemple 
permettant  de  fixer  les  idées,  à  un  système  de  siège 
amovible  et  démontable  équipant  une  embarcation  du 
type  gonflable,  étant  toutefois  entendu  que  le  même 
système  pourrait  tout  aussi  bien  être  installé  sur  d'au- 
tres  types  d'embarcations  ou  d'autres  types  de  véhi- 
cules,  ou  encore  dans  un  autre  environnement  qu'un 
véhicule. 

A  la  figure  1  ,  l'embarcation  gonflable  1  est  sché- 
matisée  (en  coupe  transversale)  par  ses  boudins  la- 
téraux  gonflables  2,  un  boudin  central  3  formant  quille 
sur  lequel  est  tendue  une  toile  inférieure  4,  et  un  fond 
d'embarcation  ou  plancher  5  s'étendant  entre  les 
deux  boudins. 

De  façon  traditionnelle,  un  tel  plancher  peut  être 
constitué  par  un  ensemble  de  lames  ou  latte  rigides 
(parexempleen  bois)  6  assemblées  parallèlement  les 
unes  aux  autres  de  manière  que  le  plancher  puisse 
être  roulé  pour  le  transport  de  l'embarcation  dégon- 
flée.  Pour  offrir  la  résistance  mécanique  recherchée 
lorsque  l'embarcation  est  gonflée,  les  lames  6  ont  leur 
extrémités  engagées  respectivement  dans  deux  pro- 
filés  rigides  parallèles  7,  par  exemple  en  aluminium, 
en  forme  de  U  couché,  s'étendant  latéralement  au 
voisinage  des  boudins,  comme  cela  apparaît  claire- 
ment  à  la  figure  3.  Ces  profilés  sont  solidarisés,  par 
tous  moyens  appropriés  (collage,  vissage,  riveta- 
ge,...),  à  la  toile  de  fond  8  tendue  entre  les  boudins 
et/ou  aux  boudins  eux-mêmes. 

Pour  constituer  le  système  de  siège  conforme  à 
l'invention,  chaque  profilé  7  est  en  outre  pourvu,  no- 
tamment  sur  sa  face  supérieure,  d'une  gorge  9  s'ou- 
vrant  vers  le  haut  par  une  ouverture  plus  étroite  que 
le  fond  de  la  gorge. 

Pour  le  reste  le  siège  comprend  essentiellement 
des  pieds  11  et  une  assise  12. 

Comme  visible  aux  figures  1  et  2,  l'assise  10  se 
présente  sous  la  forme  générale  d'un  panneau  ou 
plaque  rectangulaire  plane  ou  sensiblement  plane  12, 
qui,  par  ailleurs,  peut  être  agencée  de  façon  quelcon- 
que.  Sur  la  face  inférieure  de  cette  plaque  12  font  sail- 
lie  deux  tiges  filetées  13  qui  peuvent  avantageuse- 
ment  être  constituées,  comme  montré  à  la  figure  2, 
par  deux  vis  engagées  dans  deux  passages  débou- 
chants  14  percés  à  travers  la  plaque,  au  voisinage 
des  extrémités  de  celle-ci. 

Avantageusement,  à  chaque  extrémité  de  la  pla- 
que  12  peuvent  être  prévus  plusieurs  passages  14, 
14'  ayant  des  écartements  mutuels  différents  de 
façon  que  la  plaque  12,  constituant  l'assise  10,  puisse 
être  installée  sur  des  pieds  11  d'écartements  diffé- 
rents  (pouvant  en  l'occurence  correspondre  à  des 
embarcations  de  largeurs  différentes). 

Chaque  pied  11  présente  la  forme  générale  d'un 
S  très  ouvert  et  comporte  essentiellement  une  jambe 
allongée  15  terminée  à  ses  deux  extrémités  par  des 

saillies  respectivement  supérieur  16  et  inférieur  17 
coudées  dans  des  directions  opposées  l'une  à  l'autre. 

La  saillie  coudée  supérieure  16  forme  un  appui 
sur  lequel  est  apte  à  reposer  la  plaque  12  et  elle  pré- 

5  sente  un  perçage  1  8  traversé  par  la  tige  filetée  1  3  de 
ladite  plaque.  Un  écrou  19  à  grosse  tête  est  vissé  sur 
la  tige  filetée  1  3  pour  assurer  l'assemblage  rapide  de 
la  plaque  1  2  et  du  pied  1  1  . 

La  saillie  coudée  inférieure  17  qui  est  tournée  à 
10  l'opposé  de  la  saillie  coudée  supérieure  16,  est  intro- 

duite  dans  la  gorge  9  du  profilé  7  en  maintenant  la 
jambe  15  approximativement  verticalement  comme 
montré  à  la  figure  4A,  puis  en  rabattant  le  pied  en  po- 
sition  inclinée  comme  montré  à  la  figure  4B  pour  blo- 

15  quer  la  saillie  17  dans  le  fond  de  la  gorge  9.  Les  jam- 
bes  15  sont  alors  inclinées  sur  la  verticale,  en  direc- 
tion  l'un  de  l'autre. 

Une  fois  la  plaque  12  solidarisée  aux  pieds  préa- 
lablement  mis  en  place  dans  les  profilés,  les  efforts 

20  qui  s'exercent  verticalement  sur  l'assise  (poids  d'une 
personne  assise  par  exemple)  sont  reportés  sur  les 
pieds  inclinés  l'un  vers  l'autre  qui  constituent  alors 
des  jambes  de  force  s'arc-boutant  dans  les  profilés  7. 

Bien  que  les  pieds  puissent  être  au  nombre  de 
25  quatre  répartis  par  paires  sensiblement  aux  quatre 

angles  de  l'assise  12,  il  est  toutefois  plus  avantageux 
de  réduire  le  nombre  des  pièces  composantes  en  ne 
prévoyant  que  deux  pieds  conçus  sous  une  forme  lar- 
ge  pour  leur  conférer  la  stabilité,  comme  cela  est  re- 

30  présenté  à  la  figure  3.  Ces  pieds  peuvent  par  exemple 
être  fabriqués  par  moulage  d'une  matière  plastique  ri- 
gide  ou  d'un  métal  (aluminium). 

Pour  bloquer  chaque  pied  11  sur  son  profilé  7  as- 
socié  tout  en  autorisant  un  réglage  longitudinal  de  po- 

35  sition  le  long  du  profilé,  on  prévoit  des  sabots  coulis- 
sants  20  introduits  dans  la  gorge  9  et  blocables  au 
moyen  d'une  clé  vissable  21  .  Toujours  pour  réduire  le 
nombre  des  pièces  composantes,  la  saillie  coudée  in- 
férieure  17  peut  comporter  une  échancrure  médiane 

40  22  qui  lui  confère  une  forme  en  fourche  (voir  figure  3) 
lui  permettant,  lorsqu'elle  est  introduite  en  position 
dans  la  gorge  9  du  profilé  associé,  de  chevaucher  un 
sabot  20  qui  est  ainsi  apte  à  assurer,  à  lui  seul,  le  blo- 
cage  du  pied  sur  le  profilé. 

45  L'ensemble  des  moyens  mis  en  oeuvre  confor- 
mément  à  l'invention  permet  donc  de  constituer  un 
siège  amovible  et  démontable  de  conception  simple, 
comprenant  un  nombre  peu  élevé  de  pièces  compo- 
santes  peu  complexes,  et  ne  nécessitant  aucun  outil- 

50  lage  spécifique  pour  son  installation  ou  son  retrait. 
En  outre,  sa  conception  permet  de  prévoir  son 

installation  sur  tout  type  d'embase  sur  laquelle  ou 
dans  laquelle  peuvent  être  prévus  et/ou  rapportés 
des  profilés  rigides  de  réception  des  extrémités  des 

55  pieds  11. 
Bien  entendu,  il  est  possible  que  les  saillies  infé- 

rieures  des  pieds  11  soient  reçus,  non  pas  dans  des 
profilés,  mais  dans  de  simples  logements  n'ayant  pas 

3 
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d'étendue  longitudinale,  auquel  cas  ce  sont  les  bords 
mêmes  des  logements  qui  constituent  les  moyens  de 
blocage  des  pieds. 

Comme  il  va  de  soi  et  comme  il  résulte  d'ailleurs 
déjà  de  ce  qui  précède,  l'invention  ne  se  limite  nulle- 
ment  à  ceux  de  ses  modes  d'application  et  de  réali- 
sation  qui  ont  été  plus  particulièrement  envisagés  ; 
elle  en  embrasse,  au  contraire,  toutes  les  variantes. 

lies  coudées  des  extrémités  supérieures 
des  jambes  (15),  et 

-  des  moyens  de  solidarisation  rapide  de  l'as- 
sise  avec  les  saillies  coudées  supérieures 
desdites  jambes. 

coulissant  et  blocable  dans  la  gorge  du  profilé 
correspondant  et  en  ce  que  chaque  saillie  cou- 
dée  inférieure  (1  7)  des  jambes  est  conformée  en 
fourche  apte  à  chevaucher  ledit  sabot  et  à  être  re- 

5  tenue  dans  la  gorge  de  part  et  d'autre  dudit  sabot. 

6.  Système  de  siège  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  de  solidarisation  rapide  de  l'assise 

10  comprennent,  pour  chaque  pied  (11), 
-  au  moins  une  tige  filetée  (13)  solidaire  de 

l'assise  (12)  et  saillant  sur  la  face  inférieure 
de  celle-ci, 

-  au  moins  un  perçage  (18)  dans  la  saillie 
15  coudée  (16)  de  la  jambe  (15)  destiné  à  être 

traversée  par  ladite  tige  filetée  (13), 
-  et  au  moins  un  écrou  (19)  vissable  sur  la 

tige  filetée  (13). 

20  7.  Système  de  siège  selon  la  revendication  6,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'assise  (12)  comporte  plusieurs 
emplacements  de  réception  (14,  14')  pour  cha- 
que  tige  filetée  (13),  de  manière  à  pouvoir  être 
installée  sur  des  logements  ayant  des  écarte- 

25  ments  différents. 

8.  Véhicule,  notamment  embarcation,  caractérisé 
en  ce  qu'il  est  équipé  d'un  système  de  siège  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  7,  les  lo- 

30  gements  ou  profilés  étant  solidaires  du  plancher 
du  véhicule. 

9.  Embarcation  gonflable,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  est  équipée  d'un  système  de  siège  selon 

35  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  7,  les  lo- 
gements  ou  profilés  étant  solidaires  du  fond  de 
l'embarcation. 2.  Système  de  siège  selon  la  revendication  1  ,  carac- 

térisé  en  ce  que  les  logements  sont  constitués 
respectivement  de  profilés  allongés  solidaires  de 
l'embase  et  sensiblement  parallèles  l'un  à  l'autre.  40 

3.  Système  de  siège  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  les  jambes  dressées  (15) 
sont  inclinées  l'une  vers  l'autre,  ce  grâce  à  quoi, 
sous  l'action  d'une  charge  appliquée  sur  l'assise,  45 
elles  forment  des  jambes  de  force  arc-boutées 
dans  les  gorges. 

10 
Revendications 

1  .  Système  de  siège  amovible  et  démontable  desti- 
né  à  reposer  sur  une  embase, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  :  15 

-  deux  logements  (7)  à  gorge  (9)  solidaires  de 
ladite  embase,  s'étendant  approximative- 
ment  parallèlement  l'un  à  l'autre, 

-  au  moins  deux  pieds  (11)  comportant  cha- 
cun  une  jambe  allongée  (15)  terminée  à  ses  20 
deux  extrémités  par  des  saillies  coudées 
respectives  (16,  17),  lesdites  saillies  (17) 
des  extrémités  inférieures  des  pieds  étant 
introduites  dans  les  gorges  (9)  des  loge- 
ments  respectifs  (7)  et  y  étant  retenues  de  25 
manière  telle  que  les  jambes  soient  dres- 
sées  en  étant  inclinées  sur  la  verticale, 

-  des  moyens  (20)  de  blocage  axial  des  pieds 
dans  les  logements  respectifs, 

-  une  assise  (10)  apte  à  reposer  sur  les  sail-  30 

10.  Embarcation  gonflable,  pourvue  d'un  plancher 
constitué  de  lames  rigides  parallèles  juxtaposées 
maintenues  assemblées  par  deux  profilés  longi- 
tudinaux  recevant  les  extrémités  desdites  lames, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  est  pourvue  d'un  sys- 
tème  de  siège  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  2  à  7,  lesdits  profilés  d'assemblage  des 
lames  étant  pourvus  de  gorges  longitudinales 
respectives  ouvertes  vers  le  haut. 

4.  Système  de  siège  selon  la  revendication  2  ou  3, 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  blocage  50 
axial  comprennent,  pour  chaque  pied,  au  moins 
un  sabot  (20)  coulissant  dans  la  gorge  du  profilé 
correspondant  et  blocable  (en  21)  de  façon  libé- 
rable  dans  celle-ci. 

55 
5.  Système  de  siège  selon  la  revendication  4,  carac- 

térisé  en  ce  que  les  moyens  de  blocage  axial 
comprennent,  pour  chaque  pied,  un  seul  sabot 

4 
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